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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 21, insérer |'article suivant:
Dans un délai de six mois a compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet

un rapport au Parlement sur I’ opportunité de créer des maisons d’accompagnement. |l précise
notamment leur champ daction e le colt budgétare dune telle mesure

EXPOSE SOMMAIRE

L'article 2 du présent projet de loi introduit des « maisons d accompagnement » sans que leur
valeur gjoutée ne soit clairement définie.

Cet amendement demande au Gouvernement de remettre un rapport au Parlement sur I’ opportunité
d’ une telle mesure ainsi que son co(t budgétaire.
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